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5.1.1- ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Source des données : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Plateau de Heuland - Exercice 2014 

 

1.1- Les installations existantes 

 

1.1.1-  Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 

En matière de gestion régionale et locale, la loi incite à l’institution de Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) et de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 

La commune de Périers-en-Auge est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. 

 

1.1.2- La desserte en eau potable de la commune de Périers-en-Auge 

La commune est alimentée en eau potable par le SIAEP du Plateau de Heuland, au même titre que les 
communes de Angerville, Auberville, Brucourt, Cricqueville-en-Auge, Douville-en-Auge, Gonneville-sur-
Mer, Grangues, Heuland et Saint-Vaast-en-Auge, soit dix communes en totalité. A ces communes 
s’ajoutent six communes en partie : Branville, Danestal, Dives-sur-Mer, Houlgate, Saint-Pierre-Azif et 
Villers-sur-Mer. 

Le service des eaux est assuré par le Service Municipal des Eaux de la Commune de Houlgate. Après un 
contrat initial de 30 ans, une convention intercommunale de six ans de 2004 à 2010, une prolongation 
d’un an de 2010 à 2011, une nouvelle convention de coopération intercommunale a été conclue pour une 
durée de six ans, avec effet à compter du 1er Juillet 2011 jusqu’au 30 Juin 2017. 

 

1.1.3- Les volumes produits et les volumes consommés 

Le volume d’eau produit par le syndicat pour l’ensemble des communes en 2014 est d’environ 288 210 m3, 
tandis que le volume acheté au Nord Pays d’Auge via la Ville de Houlgate était de 70 511 m³.  

Le volume total consommé était de 265 870 m3 pour 2 760 abonnés (dont 78 abonnés sur la commune de 
Périers-en-Auge).  

Le syndicat dessert 7 007 habitants sur l’ensemble des communes, dont 137 habitants sur la commune de 
Périers-en-Auge au 1er Janvier 2015. Le nombre d’abonnés sur l’ensemble des communes est quant à lui 
de 2 760. La consommation moyenne par abonnement domestique était de 96,3 m3 en 2014. 

Sur Périers-en-Auge, la consommation moyenne par habitant est donc de 76 m³. 
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1.1.4- Les ressources en eau potable 

 

L’approvisionnement en eau est assuré par quatre ressources appartenant au S.I.A.E.P du Plateau de 
Heuland et par deux apports de secours, la ressource Syndicat Mixte de Production d’ Eau potable de la 
Région du Nord Pays d’ Auge et la ressource Fontaine Heuland. 

 

• Forage de la Maison Blanche 

 

Situé à Gonneville-sur-Mer, en bordure de la route départementale 142a, ce forage d’exploitation fut 
réalisé en 1993 afin d’obtenir un complément de ressource. 

D’une profondeur de 45 m, le forage est exploité par une pompe dont le débit est de 25 m³/h. 

De plus, le forage de la Maison Blanche est une station du R.E.S, (Réseau de suivi de la qualité des Eaux 
Souterraines sur le bassin Seine-Normandie). 

Le périmètre de protection de cette ressource vient d’être révisé par la signature de l’arrêté préfectoral 
datant du 8 septembre 2008 portant sur : 

- la déclaration d’utilité publique, 

- l’autorisation de prélèvement d’un débit maximal 25 m³/heure, n’excédant pas le volume maximum de 
500 m³/jour et, en période estivale de 600m³/jour. 

- l’autorisation de distribuer l’eau en vue de la consommation humaine. 

Le périmètre de protection immédiate du Forage de la Maison Blanche est constitué de la parcelle 
cadastrée n°165 section C d’une superficie de 7.200 m² sur le territoire de la commune de Gonneville-sur-
Mer. 

Les travaux de mise en conformité ont été effectués au cours de l’année 2010 afin de finaliser la mise en 
place du périmètre de protection immédiate. La parcelle cadastrée n°165 section C a été entièrement 
clôturée sur toute la partie de protection immédiate. 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 80% puisque les prescriptions de l’arrêté 
préfectoral ont été complètement mises en œuvre (terrain acquis, servitudes mises en place, travaux 
terminés). 

 

• Le captage de la Cour aux Lièvres 

 

Ce captage est situé à Gonneville-sur-Mer en contrebas du Chemin Rural du Pré Tavernier. 

Capté en 1971, pour la création du SIAEP, l’ouvrage est constitué d’un puits d’une profondeur de 
17 mètres et d’une galerie latérale foncée sur une longueur de 9 m. Deux pompes immergées d’une 
capacité de 11 m³/heure renvoient l’eau vers la bâche de 1000 m³ de la Maison Blanche. 

Le trop plein du captage est évacué vers le ruisseau de la Fontaine Petot. 

Le périmètre de protection de cette ressource vient d’être révisé par la signature de l’arrêté préfectoral 
datant du 8 septembre 2008 portant sur : 

- la déclaration d’utilité publique, 

- l’autorisation de prélèvement d’un débit maximal 11,5 m³/heure, n’excédant pas le volume maximum de 
270 m³/jour, 

- l’autorisation de distribuer l’eau destinée à la consommation humaine. 

Le périmètre de protection immédiate du captage de la Cour aux Lièvres est constitué de la parcelle 
cadastrée n°90 section C d’une superficie de 320 m² sur le territoire de la commune de Gonneville sur mer. 
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Les travaux de mise en conformité ont été effectués au cours de l’année 2010 afin de finaliser la mise en 
place du périmètre de protection immédiate. La parcelle cadastrée n°90 section C a été entièrement 
clôturée sur toute la partie de protection immédiate. 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 80% puisque les prescriptions de l’arrêté 
préfectoral ont été complètement mises en œuvre (terrain acquis, servitudes mises en place, travaux 
terminés). 

 

• Le captage de Saint-Ortaire 

 

Ce captage est situé à Saint-Vaast-en-Auge, en contre bas, de la Voie Communale n°1, dite de l’église. 

Capté en 1971, pour la création du SIAEP, l’ouvrage est constitué d’un puits en béton banché présentant 
3 rangées de barbacanes dans la partie inférieure et uniquement sur la partie ouest. 

Le périmètre de protection de cette ressource est en cours de révision. A ce jour, le captage dispose d’une 
autorisation de prélèvement de 250 m³/jour défini par l’arrêté préfectoral du 25 Octobre 1966. 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource atteint 40% depuis que l’avis de l’hydrogéologue a 
été rendu. 

 

• Source La Fontaine Gautier 

 

Cette source est située sur la commune Danestal, en limite de la commune d’Annebault, 

Captée en 1978 par un ouvrage constitué d’un réseau de drains aboutissant dans un canal commun. 

Le périmètre de protection de cette ressource est en cours de révision. A ce jour, le captage dispose d’une 
autorisation de prélèvement de 840 m³/jour en période normale et de 540 m³/j en période de très bas 
étiage définie par l’arrêté préfectoral du 1er Juin 1977. 

L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 40% puisque l’avis de l’hydrogéologue a été 
rendu. 

 

Par ailleurs, le S.I.A.E.P du Plateau de Heuland possède un point de livraison de secours au niveau du 
château d’eau R1 dit de la mare aux poids mais alimenté par deux ressources. 

 

1.1.5- Le réseau d’alimentation en eau potable 

 

Le territoire communal est desservi en eau potable grâce à un réseau de canalisations installées le long 
des principales voies d’accès. 
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1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

1.2.1- Les besoins en eau de la commune 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de 
développement démographique et économique inscrits dans le projet d’aménagement et de 
développement durable : 

- Nombre d’habitants en 2012 (données INSEE) : 133 
- Taille des ménages en 2012 (données INSEE) : 2,6  
- Population supplémentaire estimée (à l’horizon 2027) : +14 habitants soit 5 abonnements 

supplémentaires, soit 83 abonnements au total d’ici 2027. 

 

Cette estimation permet d’établir un chiffre prévisionnel de consommation d’eau à l’échéance du PADD : 

Nombre d’abonnements estimée à terme ……………………………………………….……….. 83 abonnements 
Consommation annuelle par abonnement domestique :……………………………………………. 76 m3 / an 

Consommation annuelle projetée par abonnement : ………………………………………………..  76 m3 / an 

Consommation annuelle totale projetée sur la commune : …………………………………….6 308 m3 /an 
 

La commune de Périers-en-Auge devrait accueillir environ 13 constructions supplémentaires (prévisions 
dans le cadre du P.L.U.), soit 5 abonnés de plus.  

La prise en compte du projet de développement résidentiel de la commune permet d’aboutir à une 
estimation des besoins supplémentaires d’approvisionnements en eau potable d’environ 380 m³ par an. 

Les ressources du réseau AEP (Forage de la Maison Blanche, Cour aux Lièvres, Captage Saint Ortaire, 
Fontaine Gautier) permettent encore de prélever 243 m³ de plus par jour (volume journalier maximum 
autorisé – volume journalier maximum prélevé courant 2014): 

 

Sachant que les nouvelles constructions sur Périers-en-Auge génèreront 380 m³ supplémentaires par an, 
l’accroissement prévu de la demande en eau potable peut donc être assuré par les équipements existants, 
aussi bien pour le développement résidentiel qu’économique. Des extensions de réseaux seront 
notamment réalisées pour les futurs secteurs à urbaniser (le réseau AEP passe en limite de chaque secteur 
pouvant recevoir de nouvelles constructions). 

 

1.2.2- La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, selon les prélèvements 
de l’ARS et les analyses du délégataire lui-même dans le cadre de l’auto-contrôle. 
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1.2.3- Travaux réalisées en 2014 

Un certain nombre de travaux ont été entrepris sur l’année 2014 : 

✓ Réhabilitation du réservoir R1 sur la commune de Heuland (223 000,00 €) 

✓ Renouvellement et remise en état de ventouses et réducteurs de pression. 

✓ Remplacement de l’échelle du réservoir de Saint Ortaire sur la commune de Saint Vaast en 
auge. (2900.00 €). 

✓ Remplacement de 3 débitmètres électromagnétique (9 265,00 € ht) 

✓ Réalisation de la sectorisation pose de 3 Data loggers (4 965,00 ht) 

✓ Remplacement de la télésurveillance au R1 (6 340,00 ht) 

✓ Travaux de renforcement du réseau de distribution à Angerville RD 287sur 550 ml (100 
000 €) 

✓ Renouvellement réseau de distribution dans le bourg de Gonneville sur mer sur 200 ml 

✓ Renouvellement réseau de distribution au Carrelet sur la commune de Douville-en-Auge 

✓ Travaux de renforcement du réseau de distribution à Cricqueville-en-Auge RD 49B sur 800 
ml 

1.2.4- Travaux réalisées en 2015 

Un certain nombre de travaux ont été entrepris sur l’année 2015 : 

✓ Renforcement du réseau AEP chemin de Mezerray à Grangues. 600 ml (45 000 €) 

✓ Périmètres de protection des sources de St Ortaire et Gautier 

✓ Renouvellement et remise en état de ventouses et réducteurs de pression. 

✓ Armoire électrique à St Ortaire (10 000€) 

✓ Sectorisation (30 000€) 

✓ Marché à Bonne de Commande 

✓ Renforcement du réseau AEP du Carrelet à Douville-en-Auge jusqu’à la RD 400 à 
Cricqueville-en-Auge (1 km) 

✓ Travaux de renforcement du réseau de distribution à Cricqueville-en-Auge RD 49B sur 800 
ml reste à réaliser 2000€ 

✓ Travaux de renforcement du réseau de distribution à Angerville RD 287sur 550 ml reste à 
réaliser 2000€ 

 

1.2.5- Projets de travaux entre 2016 et 2017 

Un certain nombre de travaux sont prévus sur les années 2016 et 2017 : 

✓ Réhabilitation du réservoir de Saint Ortaire  

✓ Clôture réservoir R2 à Gonneville sur mer RD 142  

✓ Renforcement du réseau AEP du Carrelet à Douville-en-Auge jusqu’à la RD 400 à 
Cricqueville-en-Auge (1 km) 

✓ Renforcement du réseau AEP du Carrelet à Douville-en-Auge jusqu’à la RD 400 à 
Cricqueville-en-Auge (4.5 km) 
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1.3- La défense contre l’incendie 

 

La commune de Périers-en-Auge est pourvue par d’une caserne de pompiers située au sein de la zone 
d’activités au nord de la commune, en limite avec Dives-sur-Mer. 
  

En 2014, le réseau de canalisation comportait : 

-  6 poteaux de défense contre l’incendie, localisés au Lieu Familly, Lieu des Haies, La Goderie, 
L’Ecole, La Bruyère, la Ferme des Taillis. 

- 2 réserves souples, une de 120 m3 sur le chemin du lieu thil (angle RD49) et l'autre de 60 m3 en 
complément du poteau du lieu des Haies. 

 

2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration des 
documents d’urbanisme devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de 
l’assainissement des eaux usées.  
 
Conformément à l’article L.123-1 complété par cette loi, la commune délimite après enquête publique les 
zones d’assainissement collectif où la commune est tenue d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et de stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux usées ;et les zones relevant 
de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, 
d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elle le décide, son entretien. 
 
La commune est uniquement en assainissement non collectif. 
 
Les deux zones d'activité économique, y compris les pompiers, sont raccordées à la station de Cabourg, 
assainissement collectif géré par la CCED (historique). 
 

2.1- Assainissement non collectif 
 
L’assainissement non collectif concerne la totalité de la commune. Le traitement des effluents est réalisé 
au niveau de chaque parcelle. 
Les systèmes d’assainissement autonomes doivent être adaptés au type de sol rencontré. 
Les demandes d’assainissement feront l’objet d’une étude de sol transmise au SPANC (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif). 
La Communauté de Communes de COPADOZ (historique) a créé une commission SPANC afin de contrôler 
la conformité des installations particulières et d’aider les particuliers dans le respect de la loi sur l’eau 
(janvier 1992). 
 

3- RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». 
Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 
indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies et un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle. 
 
Pour la collecte des eaux de pluie, aucun traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son 
intérêt général n’est pas démontré. 
 

4- ORDURES MENAGERES 
 

C’est la Communauté de Communes du Pays d’Auge Dozuléen (historique) qui a en charge le ramassage 
des ordures ménagères sur la commune de Périers-en-Auge. 
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La collecte des ordures ménagères a lieu une fois par semaine (le lundi sur Périers-en-Auge). 

 
 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

PLANIS 

 

8 

5.1.2- SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

1- GENERALITES 

 

1.1- Qu’est-ce qu’une servitude d’utilité publique ? 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété autorisées 
par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), de 
concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes privées exerçant une activité d’intérêt 
général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc). 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui 
peuvent avoir pour effet : 

- d’interdire ou limiter l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper ou d’utiliser le sol, 
- de les obliger à faire des travaux d’entretien, de réparation, de démolition, etc., 
- ou encore de les obliger à laisser faire l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caractère d’ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur 
respect fait l’objet de contrôles, notamment lors de la délivrance d’autorisations d’urbanisme. 

 
1.2- Contexte juridique 

 

En application de l’article L.152-7 du code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique doivent être 
annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales en vigueur sur le territoire concerné, 
afin d’être opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionnée à l’article R.126-1 et font l’objet d’une nomenclature nationale. 

Le présent document dresse l’inventaire des servitudes d’utilité publique connues à ce jour sur le territoire 
d’étude. Il présente le fondement juridique de chacune d’entre elles et les charges qu’elles constituent. 
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2- SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC2 Servitude relative aux sites 
inscrits et classés 

Loi du 2 mai 1930 modifiée art. 
17 

Loi du 2 février 1995 

Ordonnance du 18 septembre 
2000 

Code de l'urbanisme articles 
L.121 et suivants 

Code de l'environnement 
articles L.341 et suivants 

Le Pays d’Auge 

Inscription par arrêté 
ministériel du 10 

Octobre 1974 

 

Direction Régionale de 
l’Environnement, de 

l’Aménagement 

et du Logement de Basse-
Normandie 

10, boulevard du Général 
Vanier 

CS 60040 

14006 CAEN CEDEX 

Tél : 02.50.01.83.00 
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3- SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

I1bis 
Servitude relative à la 

protection des canalisations 
d’hydrocarbure TRAPIL 

Article 11 de la loi n°58-336 du 
29 mars 1958 

Décret n°59-645 du 16 mai 
1959 

Pipeline TRAPIL / Port 
Jérôme - Ouistreham  

TRAPIL 
 7-9, rue des Frères Morane 

75738 PARIS CEDEX 15 
Tél. : 01 55 76 80 00 

I3 Servitude relative au transport 
de gaz naturel 

Loi du 15.06.1906 

Loi du 8.04.1946 article 35 

Ordonnance du 23.10.1958 
décrets du 6.10.1967, du 
11.06.1970 modifié et du 

15.10.1985 

Canalisations de gaz 
haute pression en 

service : 

Canalisation Périers-
en-Auge à Ifs DN 400 – 

PMS 67,7 bar 

 

Canalisation 
Gonneville-sur-

Honfleur à Périers-en-
Auge DN 200 – PMS 

67,7 bar 

 

Canalisation Périers-
en-Auge à Ifs DN 200 – 

PMS 67,7 bar 

 

Canalisation Périers-
en-Auge à Houlgate 

DN 150 – PMS 67,7 bar 

 

 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 
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I41 
Servitude au voisinage d’une 
ligne électrique aérienne ou 

souterraine 

Loi du 15.06.1906, modifiée 

Loi du 8.04.1946 (art.35) 
Ordonnance du 23.10.1958 

Décrets des 6.10.1957 et 
11.06.1970 modifié 

Réseau électrique HTA 
de distribution 
 
Réseau HTB transport : 
 
Ligne 1X90kV aérien 
N°1 Dives-la Vallée  
 
Ligne 1X90kV aérien 
N°2 Dives-La Vallée 

 

 

ERDF 
5 rue du Marais 

14000 CAEN 
Tél : 08.10.89.77.43 

PT3 Servitude attachée aux réseaux 
de télécommunication 

 

Code des postes 
télécommunications articles 
L.46 à L.53 et D.408 à D.411 

du code des postes et 
télécommunications 

Circulaire du 16 octobre 2001 
+ annexes 

Câble pleine terre F214  

 
Orange 

U.P.R Ouest - Coll. locales 
CVL/NOR 

18-22 avenue de la 
République 

37700 SAINT-PIERRE-DES-
CORPS 

Tél. 02.47.21.35.24 

 

T72 
Servitude établie à l’extérieur 

des zones de dégagement 

Code de l'aviation civile, 2ème 
et 3ème parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, 

et notamment les articles 
R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 

inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.126-1, R.126-1 du CU 

 
Arrêté et circulaire du 

25.07.1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 

1 La servitude I4 (réseau électrique HTA de distribution) fait l’objet d’un plan séparé 

2 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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4- SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

PM1 Servitude relative au Plan de 
prévention des risques naturels 

Article L.526-1 du code de 
l’environnement 

Loi n° 87-565 du 22 juillet 
1987 modifiée et des articles R 

562-1 à R 562-10 du même 
code issus du décret n° 95-

1089 du 5 octobre 1995 
modifié relatif aux Plans de 

Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles 

Plan de prévention des 
risques littoraux de 

l’estuaire de la Dives 
(Communes de 

Cabourg, de Dives-sur-
Mer, de Périers-en-

Auge et de Varaville) 

Arrêté préfectoral du 
10 août 2021 

DDTM du Calvados 
10 boulevard du Général Vanier 

CS 75224  
14052 Caen cedex 4 
Tél. 02.31.30.64.00 

 

PM2 

Servitude relative aux 
installations classées et sites 
constituant une menace pour 

la sécurité et la salubrité 
publique 

Article L.515-12 du code de 
l’environnement 

 

Arrêté ministériel du 
9 Septembre 1997 modifié, 
relatif aux installations de 

stockage des déchets 
ménagers et assimilés 

Ancienne décharge de 
déchets ménagers et 

assimilés broyés 

Arrêté du 23 Juin 
2008 

Communauté de Communes de 
l’Estuaire de la Dives 

ZAC de la Vignerie 

Rue des Entreprises 

BP 10056 

14165 DIVES-SUR-MER CEDEX 

Tél. : 02 31 28 39 97 
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5.1- AC2 – Servitude relative aux sites inscrits et classés 

5.1.1- Généralités 
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16 
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PLANIS 

 

17 
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ANNEXES ECRITES : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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18 
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19 
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20 
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21 
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22 
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23 
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24 
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25 
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26 
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27 
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28 
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5.1.2- Arrêté ministériel du 10/10/1974 relatif au site inscrit du Pays d’Auge 
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5.2- I1bis – Servitude relative à la protection des canalisations d’hydrocarbure 
TRAPIL 

5.2.1 Généralités 
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5.2.2 Plan du réseau de pipeline Port-Jérôme - Ouistreham (source : TRAPIL) 
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5.3- I3 - Servitude relative au transport de gaz naturel 

5.3.1- Généralités 
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5.3.2- Plan du réseau de gaz (source : GrT Gaz) 
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5.4- I4 - Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

5.4.1- Généralités 
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5.4.2- Recommandations RTE 
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5.5- PM1 – Servitude relative au Plan de Prévention des risques naturels 

5.5.1- Généralités  
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49 
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50 
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5.5.2- Arrêté du 10 août 2021 portant approbation du plan de prévention des risques 
littoraux (PPRL) de l’estuaire de la Dives 
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PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

PLANIS 

 

57 
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5.5.3- Extrait du plan de zonage réglementaire (Feuille 4) annexé à l’arrêté préfectoral du 
10 août 2021 
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5.5.4- Règlement du Plan de prévention des risques littoraux Estuaire de la Dives, annexé 
à l’arrêté préfectoral du 10 août 2021 
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66 
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67 
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68 
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69 
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70 
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PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

PLANIS 

 

84 
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PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

PLANIS 

 

95 
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5.6- PM2 - Servitude relative aux installations classées et sites constituant une 
menace pour la sécurité et la salubrité publique 

5.6.1- Généralités  
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5.6.2- Arrêté du 23 Juin 2008 
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5.6.3- Plan annexé à l’arrêté du 23 Juin 2008 
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5.7- PT3 - Servitude attachée aux réseaux de télécommunication 

5.7.1- Généralités 
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5.7.2- Plan de la servitude PT3 relative au câble pleine terre F214 (source : Orange) 
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5.8- T7 - Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement 

5.8.1- Généralités 
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5.8.2- Arrêté du 25/07/1990 
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5.1.3- AUTRES ANNEXES 
1- CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES 

1.1- Décret du 9 Janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de 
transports terrestres 
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1.2- Arrêté du 30 Mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des 
bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit 
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1.3- Arrêté du 23/10/2001 relatif, entre autre, à la RD27 sur Périers-en-Auge 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS 

 

140 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS 

 

141 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS 

 

142 

 

 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS 

 

143 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE PERIERS-EN-AUGE 
ANNEXES ECRITES : AUTRES ANNEXES 

PLANIS 

 

144 

1.4- Arrêté du 15/12/1999 relatif, entre autre, à la RD400 sur Périers-en-Auge 
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2- INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
(I.C.P.E.) 

2.1- Arrêté préfectoral du 11/06/2013 relatif à la Déchetterie de Périers-en-Auge 
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